
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 1251 du 10 avril 2017

Arrêté ministériel du 29 mars 2017 concernant la liste nationale des matériels de base admis pour
la production de matériels forestiers de reproduction.

La Ministre de l’Environnement,

Vu la loi du 30 novembre 2005 concernant la production et la commercialisation des matériels forestiers de
reproduction, et notamment son article 8;
Vu la directive 1999/105/CE du Conseil du 22 décembre 1999 concernant la commercialisation des
matériels forestiers de reproduction;

Arrête:

Art. 1er.
Aux fins de l’application de l’article 8 de la loi du 30 novembre 2005 concernant la production et la
commercialisation des matériels forestiers de reproduction, la liste nationale des matériels de base admis
pour la production de matériels forestiers de reproduction comprend les unités d’admissions prévues en
annexe.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 29 mars 2017.

La Ministre de l’Environnement,
Carole Dieschbourg
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